


L’exposition du Club du Chien d’Ordre est placée 

sous le patronage de la Société Centrale Canine 

et de la Société canine régionale de l’Oise.
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RÉGIONALE D’ELEVAGE DU CLUB DU CHIEN D’ORDRE

Une Régionale d’élevage est une manifestation officielle reconnue par la Société Centrale 
Canine qui en enregistre les résultats. Comme son nom l’indique, elle permet à un Club de 
faire le point sur une ou plusieurs races dont les chiens sont présentés par des amateurs ou des 
professionnels.

La Régionale d’élevage du Club du chien d’ordre qui se déroule au cours de ce week-end à 
Compiègne doit avoir un double but.
Elle doit tout d’abord, et c’est son but essentiel, permettre à chacun d’entre vous de faire le 
point sur son élevage. D’abord en soumettant vos chiens à l’examen d’un juge qui attribuera 
à chacun un qualificatif en fonction de sa conformité ou non au standard de la race. Notre ju-
gement est toujours effectué principalement sur leurs aptitudes morphologiques à courir. Pour 
le juge, un beau chien est celui dont la construction le rend apte à chasser deux fois par se-
maine pendant 3 ou 4 heures. Tout chien de vènerie, quelle que soit sa race, doit présenter les 
mêmes caractéristiques : équilibré dans ses proportions, ossature suffisante pour soutenir une 
musculature puissante, poitrine large et profonde, rein solide, de bons aplombs et des pieds
corrects. Un chien courant est un athlète. Ce n’est que s’il est bien construit que, dans un 
second temps, nous examinons les critères propres à chaque race : couleur, oreilles, crâne, 
chanfrein. Le chien qui se voit attribuer le qualificatif « Très Bon » est un chien sans aucun défaut 
de construction et présentant toutes les caractéristiques de la race.
Une autre façon pour vous de faire le point sur votre élevage est de le comparer avec celui 
d’autres équipages. La sélection des meilleurs sujets que nous opérons n’est pas tant une re-
connaissance pour l’équipage lauréat que surtout la possibilité de montrer aux maîtres d’équi-
page et aux hommes de vènerie des modèles de référence vers lesquels ils doivent tendre.

Il est un autre but, bien différent, mais tout aussi important. Il s’agit de montrer aux milliers de 
spectateurs, qui fréquentent cette manifestation et qui, pour le plus grand nombre, ignorent 
tout de la vènerie, que les veneurs sont des passionnés de chien avant d’être des preneurs. 
Combien de gens ressortiront de Compiègne en ayant un autre regard sur la chasse à courre 
grâce à ce que vous leur aurez montré. Nous vous devons nos remerciements pour être ce 
week-end des promoteurs de la vènerie française. Si demain vous continuerez à chasser dans 
les forêts et les plaines de notre beau pays, c’est un peu - et peut être surtout - parce que vous 
êtes présents aujourd’hui à Compiègne.

Aussi, vous l’aurez compris, cette Régionale d’élevage n’est en rien une compétition.
Nous veneurs, nous ne sommes pas marchands de chiens. En dehors d’une satisfaction toute 
personnelle, le fait que votre chien l’emporte ne vous fera rien gagner sinon que vous êtes 
dans la bonne conduite de votre élevage. Pour ceux dont les chiens n’auront pas obtenu les 
meilleurs qualificatifs, mesurez la chance que vous avez d’être là : vous aimez les chiens, vous 
en voyez de très beaux ; vous souhaitez en avoir d’aussi beaux, vous avez à votre disposition 
les meilleures références pour améliorer votre meute.

Notre Régionale d’élevage se doit d’être aussi une rencontre amicale et conviviale entre
veneurs, permettant à tous d’échanger sur notre passion de la chasse et du chien.

A tous, je souhaite d’excellentes journées dans la cordialité et la sympathie.

Paul Chauvin, président du Club du Chien d’Ordre
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RÉGIONALE D’ELEVAGE DU CLUB DU CHIEN D’ORDRE
Compiegne – 5 Septembre 2020

1 - Un jugement de chiens de chasse individuel Classe Ouverte Mâles et Femelles aura lieu le 
samedi 5 Septembre de 10 heures à onze heures et une présentation de lots de six et des ga-
gnants de chaque race aura lieu le samedi 5 septembre à partir de onze heures. La remise des 
prix s’effectuera à midi lors du Pot offert par l’organisation.

2 - Chaque équipage pourra engager des chiens en classe individuelle mâles ou femelles qui 
doivent avoir plus de 12 mois le jour de la présentation.

3 - Les lices en feux pourront être remplacées dans les classes individuelles comme dans les 
lots, à condition de prévenir le jury, dès l’arrivée de l’équipage, avant le début des jugements, 
en donnant les nouvelles caractéristiques d’engagement de la chienne remplaçante dont 
notamment le numéro d’identification. Des feuilles de remplacement seront à la disposition 
des exposants au secrétariat.

4 - Chaque équipage pourra engager deux lots de six, même dans des races différentes.

5 - Les juges attribueront à tout chien présenté l’un des qualificatifs suivants Excellent, Très Bon,
Bon, Suffisant, Disqualifié, Ne peut être jugé.

6 - Les lots de six seront présentés à plusieurs jurys composés des juges ayant opéré en classe
individuelle. Il sera attribué à chaque lot l’un des qualificatifs suivants Excellent, Très Bon, Bon,
Suffisant, Disqualifié, Ne peut être jugé.
Le jury tiendra compte :
- de l’homogénéité du lot en ce qui concerne la race et le modèle, cotée 60 points ;
- de l’homogénéité du lot en ce qui concerne la taille, cotée 20 points ;
- de l’homogénéité du lot en ce qui concerne la couleur, cotée 20 points.

7 - Les juges pressentis sont : Paul Chauvin, Donatien Levesque du Rostu et Gérard Monot.

8 - Le jury désignera le meilleur chien de chaque race.

9 - Tous les chiens présents doivent être identifiés (tatouage ou puce électronique). Vous munir
des cartes d’indentification des chiens.

10 - Le contrôle des identifications et l’examen sanitaire des animaux présentés sont assurés 
par des vétérinaires sanitaires désignés par le Directeur des services vétérinaires de l’Oise. Ces 
vétérinaires peuvent refuser l’admission des animaux pour non-conformité aux conditions sani-
taires. Les animaux présentés doivent être en parfaite santé. L’origine de chacun d’eux devra 
pouvoir être justifiée à tout moment.

11 - Chaque chien devra être présenté au trait en classe individuelle. Chaque présentateur, 
en tenue correcte (cravate de chasse ou de ville, veste, chapeau ou casquette anglaise), 
portera le numéro correspondant au chien engagé.
Chaque équipage doit prévoir un nombre de présentateurs équivalent à celui de chiens pré-
sentés, les mâles et les femelles étant jugés en même temps par des jurys différents.
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JURY

PRÉSIDENT :
Paul Chauvin

JUGES :
Donatien Levesque du Rostu

Gérard Monot

JUGE PARALLÈLE :
Gilles de Becdelièvre

ASSESSEUR :
Corentin Tardif

COMMISSAIRE :
Loïc Leborgne



PROGRAMME

SAMEDI 5 SEPTEMBRE

10h00 :
jugements individuels

11h15 :
présentation de lots de six et des gagnants de chaque race.

12H00 :
Remise des prix

12h30:
Pot offert par l’organisation
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LES DIFFÉRENTS QUALIFICATIFS ATTRIBUÉS AUX CHIENS

Les expositions canines débouchent sur l’attribution de récompenses et de titres connus 
dans le monde cynophile sous forme de règles.

Excellent
Le qualificatif est attribué à un chien se rapprochant de très près du standard de sa race 
- présenté en parfaite condition - le chien réalise un ensemble harmonieux et équilibré. Il 
a de la «classe» et une allure brillante.
La supériorité de ses qualités domine ses petites imperfections et il possède les caracté-
ristiques de son sexe.

Très bon
Le chien est parfaitement typé, équilibré dans ses proportions, en bonne condition phy-
sique. Quelques défauts «véniels», sont tolérés. Le qualificatif ne peut récompenser qu’un 
chien de qualité.

Bon
Ce qualificatif est attribué à un chien possédant les caractéristiques de sa race mais ac-
cusant des défauts, à condition qu’ils ne soient pas rédhibitoires.

Suffisant
Etat attribué à un chien suffisamment typé sans qualité notoire ou pas en condition op-
timale.

Disqualifié
Le sujet ne correspond pas au type requis par le standard.

Ne peut être jugé
Ce qualificatif est attribué à un chien dont l’attitude sur le ring rend impossible toute ap-
préciation.

CACS (Certificat d’Aptitudes de Conformité au Standard)
Il peut être accordé au meilleur mâle et à la meilleure femelle classée 1ère Exc dans 
l’une des classes Intermédiaire, Ouverte ou Travail ; à condition que le sujet soit de mérite 
exceptionnel.
Cette récompense n’accompagne pas automatiquement la première place.

RCACS (Réserve du Certificat d’Aptitude de Conformité au Standard)
Il peut être décerné au chien et à la chienne, classés deuxième derrière le titulaire du 
CACS et de qualité équivalente à celui-ci.
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JUGES PRESSENTIS SUR LES RINGS

RING n°1
Paul Chauvin
Billy: OM OF

Français Tricolores: OM OF
Français Blancs et Noirs: OM OF

Français Blancs et Oranges: OM OF

RING n°2
Donatien Levesque du Rostu

avec en parallèle Gilles de Becdelièvre
Fox Hound: OM OF
Poitevins: OM OF

RING n°3
Gérard Monot

Grand Anglo Français Tricolore: OM OF
Grand Anglo Français Blancs et Noirs: OM OF



Races Total Ring

FOX HOUND ANGLAIS 9  2

FRANCAIS TRICOLORE 16  1

GRAND ANGLO-FRANCAIS TRICOLORE 12  3

6e Groupe
Race N° sur Cat. chiens

De 1 à 16 16

De 17 à 28 12

FRANCAIS TRICOLORE

GRAND ANGLO-FRANCAIS TRICOLORE

FOX HOUND ANGLAIS De 29 à 37 9

M. CHAUVIN PAUL (FR) (RING 1) 16

16FRANCAIS TRICOLORE

Mâles : 11

CLASSE OUVERTE 11 1-11

12-16

Femelles : 5

CLASSE OUVERTE 5

M. LEVESQUE DU ROSTU DONATIEN
(FR) (RING 2) 9

9FOX HOUND ANGLAIS

Mâles : 8

CLASSE OUVERTE 8 29-36

37

Femelles : 1

CLASSE OUVERTE 1

M. MONOT GERARD (FR) (RING 3) 12

12GRAND ANGLO-FRANCAIS TRICOLORE

Mâles : 11

CLASSE OUVERTE 11 17-27

Femelles : 1

CLASSE OUVERTE 1 28
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Groupe 6

- FRANCAIS TRICOLORE -
Juge : M. CHAUVIN PAUL (FR)

• OUVERTE MÂLES •
1 IDEAL LOF LOF - Id : C 25026900728608 né: 01/01/2013  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

VILLERS COTTERETS HENRI D'AILLIÈRES
2 INSTINCT LOF LOF - Id : C 25026900788584 né: 01/01/2013  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

VILLERS COTTERETS HENRI D'AILLIÈRES
3 LESPERON LOF LOF - Id : C 182ZKL né: 23/03/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE TROIS FORÊTS

M. HERVÉ TETARD
4 MACARON LOF LOF - Id : C 250268501287506 né: 29/05/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE

PIC'HARDI CHANTILLY BÉATRICE VERRO
5 MOLTON LOF LOF - Id : C 227CPV né: 12/03/2017  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE TROIS FORÊTS M.

HERVÉ TETARD
6 NEMAN LOF LOF - Id : C 25026901475178 né: 01/01/2017  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

VILLERS COTTERETS HENRI D'AILLIÈRES
7 NERON LOF LOF - Id : C 233HNS né: 23/07/2017  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
8 NOMADE LOF TI - Id : C 036YYY né: 16/05/2017  (TI x TI) Prop. et Elev. : LA FUTAIE DES AMIS ALAIN

DRACH
9 NOSTRESS LOF TI - Id : C 037YYY né: 20/04/2017  (TI x TI) Prop. et Elev. : LA FUTAIE DES AMIS ALAIN

DRACH
10 OMIGNON LOF LOF - Id : C 250268501690843 né: 11/03/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE

PIC'HARDI CHANTILLY BÉATRICE VERRO
11 PADDLE LOF LOF - Id : C 250268501955613 né: 11/04/2019  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE

PIC'HARDI CHANTILLY BÉATRICE VERRO
• OUVERTE FEMELLES •

12 MARTINGALE LOF LOF - Id : C 250268501287890 née: 29/05/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE
PIC'HARDI CHANTILLY BÉATRICE VERRO

13 MELODIE LOF LOF - Id : C 182ZLF née: 26/02/2017  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE TROIS FORÊTS
M. HERVÉ TETARD

14 MORTEFONTAINE LOF LOF - Id : C 227CPY née: 12/03/2017  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE TROIS
FORÊTS M. HERVÉ TETARD

15 ORCHIDEE LOF LOF - Id : C 250268600108434 née: 15/06/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : LA FUTAIE
DES AMIS ALAIN DRACH

16 OTTAWA LOF LOF - Id : C 250268501674377 née: 15/06/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : LA FUTAIE DES
AMIS ALAIN DRACH

- GRAND ANGLO-FRANCAIS TRICOLORE -
Juge : M. MONOT GERARD (FR)

• OUVERTE MÂLES •
17 LAKANAL LOF LOF - Id : C 168WJR né: 30/06/2015  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
18 LANCOME LOF LOF - Id : C 168WJS né: 30/06/2015  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
19 MAGELLAN LOF LOF - Id : C 186YWK né: 05/03/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
20 MOISE LOF LOF - Id : C 195EJM né: 08/10/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE ARMOR MICKAËL

PÉRÉNNEZ
21 MOSQUITO LOF LOF - Id : C 186YWN né: 05/03/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
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Groupe 6
22 NOCTAMBULE LOF LOF - Id : C 233HNR né: 23/07/2017  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
23 NOYAL LOF TI - Id : C 215YVZ né: 14/12/2017  (TI x TI) Prop. et Elev. : RALLYE ARMOR MICKAËL

PÉRÉNNEZ
24 OFFENBACH LOF LOF - Id : C 248LJE né: 22/03/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
25 OLERON LOF LOF - Id : C 254WFB né: 22/08/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE ARMOR MICKAËL

PÉRÉNNEZ
26 OLSON LOF LOF - Id : C 254WFC né: 01/11/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE ARMOR MICKAËL

PÉRÉNNEZ
27 ORATEUR LOF LOF - Id : C 248LJF né: 22/03/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE LA

CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE
• OUVERTE FEMELLES •

28 OLGA LOF LOF - Id : C 250PNL née: 17/11/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : RALLYE ARMOR MICKAËL
PÉRÉNNEZ

- FOX HOUND ANGLAIS -
Juge : M. LEVESQUE DU ROSTU DONATIEN (FR)

• OUVERTE MÂLES •
29 BRUNO LOF LOF - Id : C 966000100791508 né: 01/01/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : LA FUTAIE DES

AMIS ALAIN DRACH
30 DAGON LOF LOF - Id : C 250268501674249 né: 15/08/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : LA FUTAIE DES

AMIS ALAIN DRACH
31 DALESMAN LOF LOF - Id : C 250268501674230 né: 15/08/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : LA FUTAIE

DES AMIS ALAIN DRACH
32 DAWSON LOF LOF - Id : C 966000100371177 né: 01/04/2017  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

RIVECOURT FLORENCE DE LAGENESTE
33 MASTER LOF LOF - Id : C 966000100831335 né: 01/04/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

RIVECOURT FLORENCE DE LAGENESTE
34 PARSON LOF LOF - Id : C 250268712838425 né: 01/04/2019  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

RIVECOURT FLORENCE DE LAGENESTE
35 PIMPREZ LOF LOF - Id : C 250268712838500 né: 01/04/2019  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

RIVECOURT FLORENCE DE LAGENESTE
36 SATURN LOF LOF - Id : C 966000100371304 né: 01/01/2016  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : EQUIPAGE DE

RIVECOURT FLORENCE DE LAGENESTE
• OUVERTE FEMELLES •

37 BRACKEN LOF LOF - Id : C 966000100791506 née: 01/01/2018  (XXX x XXX) Prop. et Elev. : LA FUTAIE
DES AMIS ALAIN DRACH
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E
EQUIPAGE DE LA CHAPELLE AU BOIS FRANCOIS JURIEN DE LA GRAVIERE: 29 rue Charles Le Temeraire 21000 DIJON FR

(06 65 31 77 27) 7, 17, 18, 19, 21, 22, 24, 27
EQUIPAGE DE RIVECOURT FLORENCE DE LAGENESTE: Château du Plessis Brion 60150 LE PLESSIS BRION FR  (06 07

82 66 68) 32, 33, 34, 35, 36
EQUIPAGE DE VILLERS COTTERETS HENRI D'AILLIÈRES: Longavesne 02600 VIVIERES FI  (06 80 26 84 83) 1, 2, 6
L
LA FUTAIE DES AMIS ALAIN DRACH: 54 RUE DE L'IMPERATRICE EUGENIE 60350 COMPIEGNE FR  (0344202073)

8, 9, 15, 16, 29, 30, 31, 37
R
RALLYE ARMOR MICKAËL PÉRÉNNEZ: Trolan Plesidy 22720 FR 20, 23, 25, 26, 28
RALLYE PIC'HARDI CHANTILLY BÉATRICE VERRO: 25 rue du Fossé du Prince 60300 AVILLY SAINT LEONARD FR  (06 08

71 56 56) 4, 10, 11, 12
RALLYE TROIS FORÊTS M. HERVÉ TETARD: 6 route de Paris 60950 ERMENONVILLE FI  (06 08 57 23 40) 3, 5, 13, 14
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L’Association des Equipages de Vènerie, l’Association 
des Veneurs et le Club du Chien d’Ordre expriment 

leurs plus vifs et cordiaux remerciements aux maîtres 
d’équipage et aux hommes de vènerie présents à 

Compiègne les 5 et 6 Septembre 2020.

Par leur participation à cette Régionale d’élevage, ils 
ont été, eux et leurs chiens, les acteurs d’une opéra-
tion essentielle de communication auprès du grand 

public.

Ils doivent en être félicités et ont droit à la reconnais-
sance des équipages absents.




